
cad-magazine • N° 188 • Novembre-Décembre 2015 • 1 

éditorial

est une publication de CIMax

12, place Georges Pompidou

93167 Noisy-le-Grand cedex

N° 188 - Novembre-Décembre 2015
commission paritaire : 0619T81790

Direction de la publication :
Anne-Caroline PREVOT-LEYGONIE

Rédacteur en chef : 
Christian GLADIEUX
Tél. : 01 45 92 96 97
c.gladieux@cad-magazine.com

Ont collaboré à ce numéro : 
François PLOYE
Tél. : 01 45 92 96 99
f.ploye@cad-magazine.com

Maquette et Fabrication : 
Christine DERBEZ
c.derbez@cimaxonline.fr 

Publicité : au journal

Direction : Sébastien GUENéE
Tél. : 01 45 92 99 96
s.guenee@groupe-cimax.fr 

abonnement : 
CIMax - Ana DOS SANTOS
12 place Georges Pompidou
93160 Noisy-le-Grand
Tél. : 01 45 92 98 98
Fax : 01 49 32 10 74
a.dossantos@cimaxonline.fr

1 an - 6 numéros

80  (France) 112  (Etranger)
Prix au numéro : 17 

Flashage et impression :

CORLET Imprimeur
14110 Condé-sur-Noireau
Dépôt légal à parution
Tous droits de reproduction 
réservés pour tous les pays.
Copyright © CiMax 2015

Toute reproduction ou représentation intégrale ou 
partielle par quelque procédé que ce soit, des 
pages publiées dans la présente publication (ou 
le présent ouvrage), faite sans l’autorisation de 
l’éditeur est illicite et constitue une contrefaçon.

Seules sont autorisées, d’une part, les repro-
ductions strictement réservées à l’usage privé 
du copiste et non destinées à une utilisation 
collective, et d’autre part, les analyses et courtes 
citations justifiées par le caractère scientifique ou 
d’information de l’œuvre dans laquelle elles sont 
incorporées (lois du 11 mars 1957 - art. 40 et 
41 et code pénal art. 425)

ISSN :1134 - 541X

cad-magazine
BIM : bientôt,  

cela ne sera plus un choix…

E n France, la maquette numérique n’a pas la cote auprès des professionnels 
du bâtiment. C’est en tout cas ce qui ressort de deux enquêtes réalisées par 
le cabinet McKinsey. Dans la première, 39 % des constructeurs ont déclaré, 

en 2013, avoir souvent ou très souvent recours aux usages et pratiques du bâtiment 
numérique. Un pourcentage bien inférieur aux résultats obtenus dans les pays où le 
bâtiment numérique est promu et régi par une réglementation appropriée. Les États 
scandinaves figurent en tête : la Finlande a mis en place un cadre réglementaire 
incitatif, dès 2002, la Norvège, en 2005. Le Royaume-Uni leur a emboîté le pas, 
en 2012 : elle évalue d'ores et déjà à 2 milliards d'euros 
les économies réalisées grâce à l'apport du numérique ! 
Mais le plus inquiétant, c’est qu’un an plus tard, une 
seconde étude sur le numérique révélait que 60 % des 
professionnels du BTP était réfractaires à l'idée d'utiliser, 
non pas l'informatique, mais la maquette numérique. 

Auront-ils encore le choix longtemps ? Les applications 
digitales dans le domaine de la construction se multiplient. 
lles vont à coup sûr bouleverser les habitudes de travail. 
n amont des projets, les scanners 3D sont couramment utilisés pour récupérer la 
géométrie de l’existant afin de l’intégrer dans la maquette numérique. Dans certains 
cas, on fait appel à des drones embarquant des caméras pour relever la topographie 
d’un terrain, voire une caméra thermique pour déceler les déperditions thermiques 
des bâtiments. Pour la construction, l’impression 3D permet de produire des pièces 
architecturales complexes. n Chine, une imprimante géante a même réalisé 
une dizaine de maisons de 200 mètres carré chacune, en utilisant des matériaux 
provenant du recyclage. Hadrian, un robot-constructeur mis au point par la société 
Fastbrick est capable, lui, de monter une maison en briques en deux jours… A 
l’autre bout de la chaîne, le bâtiment connecté devient un outil indispensable pour 
piloter son exploitation. Le « Plan Bâtiment Durable » français prévoit la création 
d’une « carte vitale » du bâtiment, version numérique et interopérable du « passeport 
efficacité énergétique » et du carnet numérique de suivi et d’entretien du logement…

Bref, toutes ces technologies se nourrissent à une seule et même référence : la 
maquette numérique, ou plus précisément au BIM, une maquette numérique enrichie 
d’informations techniques. Utilisée sur toute la chaîne de valeur, elle permet une 
meilleure communication entre tous les corps de métier, de la conception jusqu'à la 
réalisation finale de l'ouvrage. L’estimation des coûts de construction est plus rapide, 
la marge d’erreurs réduite, et la diminution d’aléas techniques permet d’écourter les 
chantiers en moyenne de 7 %. In fine, une étude récente estime que la maquette 
numérique permet d'économiser jusqu'à 10 % de la valeur des contrats.

Pour finir, le cabinet McKinsey assénait l’année dernière que « 1 000 milliards d’euros 
pourraient être économisés en France d’ici 2025, si les technologies numériques 
étaient pleinement déployées ! » Bon, un chiffre rond et gros comme cela ne signifie 
pas grand-chose. nfin si… Les entreprises, tous secteurs confondus, n’ont plus le 
choix, elles doivent prendre le train numérique en marche, pour ne pas disparaitre.

Christian Gladieux


